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Lettre au président du Synode 72

NOTE DE LA RÉDACTION

Les délibérations du Synode 72 sur les problèmes de la défense nationale n'ont
pas été sans soulever quelques remous. C'est le moins que l'on puisse dire... Nous
sommes persuadés que nous intéresserons nos lecteurs en publiant la lettre adressée
à ce sujet par le comité cantonal de la SSO fribourgeoise au président du Synode 72.
Par combien d'entre nous les inquiétudes qu'elle exprime ne sont-elles pas partagées?

Monseigneur,

Les officiers fribourgeois, que nous représentons, ont appris avec une
profonde inquiétude ce qui fit l'objet des délibérations des synodes
diocésains réunis à Berne les 15 et 16 février 1974: les synodaux ont eu
à se prononcer sur un projet nouveau préparé par les fractions des

diocèses de Lugano et de Lausanne, Genève et Fribourg, tendant à

encourager « les chrétiens et les hommes de bonne volonté » à œuvrer
pour que notre pays soit à même de

— renoncer à la défense armée de son territoire au profit d'une défense
de type non violent,

— attribuer à des pays en voie de développement économique les

sommes consacrées à l'armée,
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